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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  l'utilisation 
d'un  même  transducteur  piézo-électrique  de  type 
Tonpilz  alternativement  comme  émetteur  sur  une  ou  5 
plusieurs  fréquences  de  résonance  et  comme  ré- 
cepteur  à  large  bande  passante. 

Le  secteur  technique  de  l'invention  est  celui  de  la 
construction  des  sonars. 

Les  antennes  émettrices  de  sonars  à  grande  10 
puissance  sont  constituées  généralement  d'une  plu- 
ralité  de  transducteurs  de  type  Tonpilz  qui  compor- 
tent  un  moteur  constitué  par  un  empilage  de  plaquet- 
tes  piézo-électriques  intercalées  entre  un  pavillon 
qui  est  au  contact  de  l'eau  et  une  contremasse.  1  5 

A  l'émission,  ces  transducteurs  sont  excités  par 
un  émetteur  électronique  qui  émet  une  tension  os- 
cillante  de  plusieurs  milliers  de  volts  sur  une  ou  plu- 
sieurs  fréquences  bien  déterminées  qui  sont  les 
fréquences  de  résonance  des  transducteurs.  20 

II  est  intéressant  de  pouvoir  utiliser  les  mêmes 
antennes  de  sonar  alternativement  comme  antennes 
émettrices  et  comme  antennes  d'écoute  destinées  à 
capter  des  ondes  sonores  par  exemple  pour  détec- 
teur  la  présence  d'un  navire  (voir  US-A  3  992  694).  25 
Toutefois,  les  ondes  à  capter  peuvent  avoir  n'im- 
porte  quelle  fréquence  sonore  et  pour  qu'une  anten- 
ne  d'écoute  ait  des  performances  acceptables,  il 
faut  donc  qu'  elle  puisse  capter  avec  une  bonne 
sensibilité  des  ondes  dans  une  large  bande  de  fré-  30 
quences  couvrant  pratiquement  toute  la  bande  utile 
des  fréquences  sonores,  c'est-à-dire  entre  1KHz 
et  16  KHz. 

Une  solution  a  été  décrite  dans  la  demande  de 
brevet  FR  2  570  916  publiée  le  28.03.86,  selon  la-  35 
quelle  on  obtenait  un  transducteur  multifréquence 
de  type  Tonpilz  pouvant  émettre  ou  recevoir  dans 
plusieurs  bandes  passantes,  en  intercalant  entre 
les  plaquettes  piézo-électriques  et  le  conducteur 
commun  par  lequel  transite  la  tension  d'excitation  ou  40 
de  sortie,  des  circuits  pondérateurs  de  phase  et  en 
commutant  ces  circuits  au  moyen  d'une  unité  logique 
selon  les  bandes  passantes  que  l'on  désire  obtenir. 

Cette  solution  antérieure  conduit  à  des  disposi- 
tifs  complexes.  De  plus,  elle  permet'seulement  d'ob-  45 
tenir  plusieurs  bandes  passantes  séparées  par  des 
bandes  de  fréquence  dans  lesquelles  la  sensibilité 
du  transducteur  est  mauvaise  et  un  tel  transduc- 
teur  ne  permet  pas  de  construire  des  antennes 
d'écoute  permettant  de  couvrir  une  très  large  ban-  50 
de  englobant  la  quasi  totalité  des  fréquences  sono- 
res  utiles  avec  une  bonne  sensibilité. 

De  plus,  les  antennes  connues,  qui  sont  utilisées 
pour  émettre  et  pour  recevoir  doivent  comporter 
des  commutateurs  qui  permettent  d'isoler  altemati-  55 
vement  l'émetteur  et  le  récepteur. 

L'objectif  de  la  présente  invention  est  de 
procurer  des  moyens  relativement  simples  qui  per- 
mettent  d'utiliser  les  mêmes  transducteurs  de  type 
Tonpilz  pour  composer  des  antennes  de  sonar  qui  60 
peuvent  être  utilisées  soit  comme  antennes  émettri- 
ces  sur  une  ou  plusieurs  fréqneces  de  résonance 
bien  déterminées,  soit  comme  antennes  d'écoute 
ayant  une  large  bande  passante  qui  englobe  prati- 
quement  toutes  les  fréquences  utiles  sans  avoir  à  65 

utiliser  des  commutateurs. 
Cet  objectif  est  atteint  au  moyen  d'un  procédé  se- 

lon  lequel  on  connecte  au  moins  une  plaquette  piézo- 
électrique  qui  est  située  dans  l'alignement  de  l'em- 
pilage  de  plaquettes  d'un  transducteur  piézo-élec- 
trique  de  type  Tonpilz,  d'une  part,  sur  un  récepteur 
électronique  et,  d'autre  part,  à  la  masse  à  travers 
deux  diodes  montées  en  opposition. 

Un  transducteur  piézo-électrique  de  type  Tonpilz 
selon  l'invention  comporte  au  moins  une  plaquette 
piézo-électrique  qui  est  placée  dans  l'alignement  de 
l'empilage  de  plaquettes  intercalé  entre  la  contre- 
masse  et  le  pavillon  et  qui  est  intercalée  entre  deux 
électrodes  dont  l'une  est  connectée  à  la  masse  et 
l'autre  est  connectée  en  parallèle  sur  un  récepteur 
électronique  et  à  la  masse  à  travers  deux  diodes 
montées  en  opposition. 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  l'empila- 
ge  d'un  transducteur  piézo-électrique  selon  l'inven- 
tion  comporte  une  pluralité  de  couples  de  plaquettes 
piézo-électriques  identiques,  et  les  électrodes  de 
tous  les  couples  de  plaquettes,  à  l'exception  d'un 
seul,  sont  connectées  en  parallèle  alternativement 
sur  un  conducteur  commun  branché  à  un  émetteur 
et  sur  un  conducteur  commun  de  mise  à  la  masse,  et 
l'électrode  située  entre  les  deux  plaquettes  du  der- 
nier  couple  est  connectée  sur  le  conducteur  com- 
mun  branché  à  un  émetteur,  et  les  deux  électrodes 
situées  de  part  et  d'autre  du  dernier  couple  sont 
connectées  en  parallèle  sur  un  récepteur  électroni- 
que  et,  à  travers  deux  diodes  montées  en  sens  in- 
verse,  sur  ledit  collecteur  commun  de  mise  à  la  mas- 
se,  le  dernier  couple  étant  séparé  du  couple  voisin 
et  de  la  contremasse  par  un  isolant. 

De  préférence,  le  dernier  couple  est  celui  qui  est 
adajacent  à  la  contremasse. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation,  un  transduc- 
teur  selon  l'invention  comporte  un  couple  de  pla- 
quettes  piézo-électrique  plus  minces  que  les  pla- 
quettes  émettrices,  qui  est  intercalé  entre  la  contre- 
masse  et  l'empilage  de  plaquettes  émettrices,  et 
l'électrode  située  entre  ces  deux  plaquettes  est  con- 
nectée,  d'une  part,  sur  un  récepteur  électronique 
et,  d'autre  part,  à  la  masse  à  travers  deux  diodes 
(D1  ,  D2)  montées  en  opposition,  les  deux  électrodes 
situées  de  part  et  d'autre  du  couple  de  plaquettes 
étant  connectées  à  la  masse. 

L'invention  a  pour  résultat  des  transducteurs  de 
type  Tonpilz  permettant  de  construire  des  antennes 
de  sonar  pouvant  être  utilisées,  soit  comme  anten- 
nes  émettrices  à  grande  puissance  sur  une  ou  plu- 
sieurs  fréquences  de  résonance  bien  déterminées, 
soit  comme  antennes  d'écoute  dans  une  large  bande 
de  fréquences. 

Des  mesures  ont  montré  qu'un  transducteur  se- 
lon  l'invention  dans  lequel  on  utilise  à  la  réception 
uniquement  le  couple  de  plaquettes  adjacent  à  la 
contremasse  a  une  bonne  sensibilité  à  la  réception 
qui  reste  sensiblement  uniforme  dans  une  plage  de 
fréquences  comprise  entre  2  KHz  et  14  KHz  et  peut 
donc  être  utilisé  pour  construire  des  antennes 
d'écoute. 

Le  coût  de  construction,  l'encombrement  et  le 
poids  d'une  antenne  émettrice-réceptrice  selon  l'in- 
vention  est  sensiblement  le  même  que  celui  d'une  an- 

v& 
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tenne  émettrice  ayant  les  mêmes  performances  à 
l'émission. 

La  description  suivante  se  réfère  aux  dessins  an- 
nexés  qui  représentent,  sans  aucun  caractère  limi- 
tatif,  des  exemples  de  réalisation  de  la  présente  in- 
vention. 

La  figure  1  est  une  représentation  schématique 
d'un  transducteur  selon  l'invention. 

La  figure  2  est  un  schéma  électronique  d'un  dis- 
positif  selon  la  figure  1  . 

Les  figure  3,  4  et  5  représentent  des  variantes 
de  transducteurs  émetteurs-récepteurs  selon  l'in- 
vention. 

Les  figures  6  et  7  sont  des  graphiques  représen- 
tant  la  sensibilité  à  la  réception  d'un  transducteur 
résonnant  de  type  Tonpilz  traditionnel  et  d'un  trans- 
ducteur  selon  l'invention. 

La  figure  1  représente  un  transducteur  piézo- 
électrique  de  type  Tonpilz  composé  d'un  moteur  pla- 
cé  entre  un  pavillon  2  et  une  contremasse  3.  Le  mo- 
teur  est  composé  d'empilage  1  de  couples  de  plaquet- 
tes  piézo-électriques  identiques  4  séparées  par 
des  électrodes  5. 

Un  tel  transducteur  est  utilisé  comme  élément 
d'une  antenne  émettrice  de  sonar.  Pour  une  telle  uti- 
lisation,  ies  électrodes  positives  situées  entre  les 
deux  plaquettes  de  chaque  couple  sont  connectés 
en  parallèle  par  un  conducteur  1  0a  sur  la  sortie  d'un 
oscillateur  électronique  6,  tandis  que  les  électrodes 
négatives  situées  de  part  et  d'autre  des  plaquettes 
de  chaque  couple  sont  connectées  en  parallèle  à  la 
masse  par  un  conducteur  10b. 

Un  tel  transducteur  dit  résonnant  est  utilisé  pour 
émettre  sur  des  fréquences  bien  déterminées  qui 
correspondent  à  des  fréquences  de  résonance. 

Il  n'est  donc  pas  possible  d'utiliser  un  tel  trans- 
ducteur  pour  construire  une  antenne  d'écoute  de 
sonar  destinée  à  détecter  des  ondes  sonores  sur 
une  large  bande  englobant  plusieurs  octaves  dans 
les  fréquences  sonores. 

La  figure  1  représente  schématiquement  un  mon- 
tage  qui  permet  d'utiliser  le  même  transducteur,  soit 
comme  émetteur  résonant  à  forte  puissance,  soit 
comme  récepteur  d'écoute  à  large  bande  passante. 

A  cet  effet,  l'un  des  couples  de  plaquettes  piézo- 
électriques  faisant  partie  de  l'empilage  1  et,  de  pré- 
férence,  ie  couple  8a,  8b,  le  plus  voisin  de  la  contre- 
masse  3,  est  isolé  électriquement  du  couple  voisin 
et  de  la  contremasse  par  un  film  ou  une  couche  iso- 
lante  7,  ayant  un  pouvoir  isolant  de  quelques  volts 
seulement. 

Les  deux  électrodes  5b,  situées  de  part  et  d'autre 
du  couple  de  plaquettes  8a  et  8b,  sont  connectées 
sur  un  récepteur  électronique  9.  De  plus,  elles  sont 
connectées,  à  travers  deux  diodes  D1,  D2  montées 
en  sens  inverse,  sur  un  conducteur  1  0b  qui  est  à  la 
masse  et  sur  lequel  sont  connectées  en  parallèle  les 
électrodes  négatives  situées  entre  les  couples  de 
plaquettes  autres  que  le  couple  8a  et  8b.  L'électro- 
de  5a  située  entre  les  plaquettes  8a  et  8b  est  bran- 
chée  sur  le  conducteur  1  0a. 

Le  fonctionnement  est  le  suivant. 
A  l'émission,  l'oscillateur  6  émet  une  tension  os- 

cillante  de  l'ordre  du  kilovolt.  La  chute  de  tension 
dans  les  deux  diodes  D1  et  D2,  qui  est  de  l'ordre  de  1 
volt,  est  négligeable  par  rapport  à  la  tension  d'exci- 
tation  et  tous  les  couples  de  plaquettes  du  moteur 

5  sont  excités  électriquement. 
A  la  réception,  le  pavillon  2  reçoit  les  ondes  et 

celles-ci  font  osciller  l'ensemble  des  couples  de  pla- 
quettes  piézo-électriques.  On  capte  uniquement  la 
tension  oscillante  engendrée  par  le  couple  de  pla- 

10  quettes  8a,  8b,  qui  est  une  tension  de  l'ordre  du  mi- 
crovolt  qui  ne  peut  donc  franchir  les  diodes  D1  et 
D2  et  qui  est  envoyée  directement  sur  le  récepteur 
9.  A  la  réception,  les  diodes  D1  et  D2  déconnectent 
donc  automatiquement  le  couple  8a,  8b,  qui  est  utili- 

15  se  comme  récepteur,  du  reste  du  moteur  piézo-élec- 
trique  qui  est  utilisé  lors  de  l'émission. 

La  figure  1  représente  un  exemple  préférentiel 
dans  lequel  on  utilise  pour  la  réception,  le  couple  de 
plaquettes  8a,  8b  le  plus  voisin  de  la  contremasse.  Il 

20  est  précisé  qu'on  pourrait  également  utiliser  à  la  ré- 
ception  un  couple  de  deux  plaquettes  situé  ailleurs 
dans  l'empilement  ou  même  un  couple  de  plusieurs 
paires  de  plaquettes  piézo-électriques. 

Toutefois,  l'expérience  montre  qu'il  est  plus  avan- 
25  tageux  d'utiliser  à  la  réception  le  couple  de  plaquet- 

tes  le  plus  voisin  de  la  contremasse  car  c'est  celui 
qui  présente  la  courbe  de  sensibilité  la  plus  unifor- 
me  sur  une  largeur  de  bande  s'étendant  sur  trois  oc- 
taves  entre  2  KHz  et  16  KHz. 

30  La  figure  2  est  un  schéma  des  circuits  électri- 
ques  d'un  dispositif  selon  la  figure  1  . 

Sur  ce  schéma,  les  n  couples  de  plaquettes  piézo- 
électriques  numérotés  de  1  à  n,  en  allant  de  la  con- 
tremasse  au  pavillon  sont  représentés  sous  forme 

35  de  schéma  équivalent  par  un  générateur  de  tension 
e1  ...  à  en,  monté  en  série  avec  une  impédance  cons- 
tituée  par  une  self  S1...  à  Sn,  un  condensateur  C1  à 
Cn  et  une  résistance  R1  à  Rn.  Le  condensateur  Co 
représente  la  capacité  bloquée  équivalente  aux  ca- 

40  pacités  des  couples  de  plaquettes  1  à  n.  La  self  Lpo 
est  une  self  d'adaptation  d'impédance. 

Les  couples  2  à  n  sont  montés  en  parallèle  entre 
les  conducteurs  10a  et  10b,  qui  sont  connectés  aux 
bornes  du  secondaire  d'un  transformateur  de 

45  liaison  T  dont  le  primaire  est  connecté  sur  la  sortie 
d'un  oscillateur  comportant  des  transistors  T1,  T2, 
T3  et  T4,  montés  en  commutateur  en  H.  Un  tel  os- 
cillateur  se  met  en  court-circuit,  lorsqu'il  n'oscille 
pas,  par  les  transistors  T2  et  T4  potentiellement 

50  conducteurs. 
On  retrouve  sur  la  partie  droite  de  la  figure  2  un 

couple  1  de  plaquettes  piézo-électriques  qui  est  le 
couple  8a,  8b  de  la  figure  1  et  qui  est  représenté  par 
son  schéma  équivalent  e1  ,  R1  ,  C1  ,  S1  ,  montés  en  pa- 

55  rallèle  avec  une  capacité  C'o. 
Le  couple  1  est  connecté,  d'une  part,  sur  le  con- 

ducteur  10a  et,  d'autre  part,  à  travers  les  deux  dio- 
des  D1  et  D2  sur  le  conducteur  1  0b.  Le  point  1  1  inter- 
médiaire  entre  les  deux  diodes  et  le  couple  est  con- 

60  necté  par  un  câble  blindé  sur  un  récepteur 
électronique  9. 

Lorsque  le  transducteur  fonctionne  en  émetteur, 
tous  les  couples  1  à  n  sont  excités  et  le  récepteur  9 
reçoit  seulement  une  tension  égale  à  la  chute  de  ten- 

65  sion  dans  les  diodes  D1  et  D2  qu'il  peut  supporter. 
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II  n'est  donc  pas  nécessaire  de  le  déconnecter  au 
moyen  d'un  commutateur.  Lorsque  le  transducteur 
fonctionne  en  récepteur,  le  conducteur  10a  est  mis 
à  la  masse  à  travers  l'enroulement  secondaire  car 
l'oscillateur  est  en  court-circuit  et  le  récepteur  re- 
çoit  la  tension  oscillante  délivrée  par  le  couple  1  tan- 
dis  que  les  tensions  délivrées  par  les  autres  cou- 
ples  sont  arrêtées  par  les  diodes  D1  et  D2.  Le  sché- 
ma  selon  la  figure  2  montre  que  dans  le  cas  où 
l'émetteur  6  est  du  type  comportant  des  commuta- 
teurs  en  H  qui  se  mettent  en  court-circuit  lorsque 
l'oscillateur  n'oscille  plus,  on  peut  utiliser  un  même 
couple  alternativement  comme  émetteur  et  comme 
récepteur  sans  qu'il  soit  nécessaire  de  prévoir  un 
commutateur  pour  déconnecter  alternativement  les 
circuits  électroniques  de  l'émetteur  et  du  récepteur. 

Les  figures  1  et  2  représentent  un  dispositif  dans 
lequel  le  couple  1  de  plaquettes  piézoélectriques  si- tué  contre  la  contremasse  est  utilisé  alternative- 
ment  pour  émettre  ou  pour  recevoir. 

Cette  solution  présente  l'avantage  que  le  couple  1 
est  utilisé  pour  l'émission  mais  elle  implique  que  ce 
couple  1  soit  identique  aux  autres  couples  de  pla- 
quettes. 

La  figure  3  représente  une  variante  de  réalisa- 
tion. 

On  retrouve  sur  cette  figure  un  transducteur  ré- 
sonant  de  type  Tonpilz  avec  son  moteur  1  ,  son  pa- villon  2  et  sa  contremasse  3. 

Dans  ce  mode  de  réalisation,  l'empilement  de  pla- 
quettes  piézo-électriques  1  comporte,  en  plus  de 
l'empilement  de  couples  de  plaquettes  4,  qui  consti- 
tuent  le  moteur  de  l'émetteur,  un  ou  plusieurs  cou- 
ples  de  plaquettes  piézo-électriques  12a,  12b  pla- 
cées  entre  la  contremasse  3  et  l'empilement  1  .  Avan- 
tageusement,  on  utilise  un  seul  couple  de  plaquettes 
12a,  12b  plus  minces  que  les  autres  plaquettes. 

Les  électrodes  positives  situées  entre  deux  pla- 
quettes  d'un  même  couple  de  plaquettes  4  et  les 
électrodes  négatives  situées  de  part  et  d'autre  de 
chaque  couple  de  plaquettes  4,  sont  connectées  de 
façon  connue,  en  parallèle  sur  deux  conducteurs 
10a,  10b.  Le  conducteur  10b  est  à  la  masse.  Le  con- 
ducteur  10a  est  connecté  sur  un  émetteur  électroni- 
que  6. 

Le  couple  de  plaquettes  12a,  12b  comporte  deux 
électrodes  négatives  14a,  14b  situées  de  part  et 
d'autre  du  couple,  qui  sont  connectées  à  la  masse  et 
une  électrode  positive  15  qui  est  située  entre  les 
deux  plaquettes  et  qui  est  connectée  sur  un  récep- 
teur  9. 

Bien  que  les  plaquettes  12a  et  12b  soient  distinc- 
tes  des  plaquettes  4  de  l'émetteur,  elles  ne 
constituent  pas  un  hydrophone  distinct  de  l'émet- 
teur  car  il  se  produit  une  interaction  entre  elles. 
Pendant  l'émission,  les  plaquettes  émettrices  4  se 
déforment  en  oscillant  et  elles  compriment  et  décom- 
priment  les  plaquettes  12a  et  12b  qui  émettent  alors 
une  tension  oscillante  relativement  élevée  qui  dété- 
riorerait  le  récepteur  9  si  elle  lui  était  transmise. 
Pour  éviter  ce  risque,  sans  avoir  à  utiliser  un 
commutateur  qui  déconnecterait  le  récepteur  pen- 
dant  l'émission,  on  intercale  entre  l'entrée  du 
récepteur  9  et  la  masse,  deux  diodes  D3  et  D4,  mon- 
tées  tête-bêche,  de  sorte  que  la  tension  aux  bornes 

du  récepteur  est  limitée  à  la  tension  de  seuil  des  dio- 
des. 

La  figure  4  représente  une  variante  de  réalisa- 
tion  d'un  dispositif  selon  la  figure  3.  Les  éléments 

5  homologues  sont  représentés  par  les  mêmes  repè- 
res  sur  les  deux  figures. 

Dans  cette  variante,  un  couple  de  plaquettes  pié- 
zo-électriques  12a,  12b,  montées  en  opposition,  est 
ajouté  au  delà  de  la  contremasse  3  d'un  transduc- 

10  teur  résonnant  de  type  Tonpilz.  L'électrode  15  si- 
tuée  entre  les  deux  plaquettes  12a  et  12b  est  connec- 
tée  sur  un  récepteur  9  et  deux  diodes  D3  et  D4  sont 
montées  en  opposition  entre  l'entrée  du  récepteur 
et  la  masse.  Les  électrodes  14a  et  14b,  situées  de 

15  part  et  d'autre  des  plaquettes  12a  et.  12b  sont  reliées 
à  la  masse. 

La  figure  5  représente  une  variante  de  réalisa- 
tion  d'un  dispositif  selon  la  figure  4,  dans  lequel  on 
a  remplacé  le  couple  de  plaquettes  piézo-électri- 

20  ques  12a,  12b  par  une  seule  plaquette  12,  ce  qui  per- 
met  d'obtenir  à  la  réception  une  courbe  de  sensibili- 
té  encore  plus  plate  et  une  bande  passante  plus  lar- 
ge. 

Les  figures  6  et  7  sont  des  graphiques  représen- 
25  tant  en  abscisses  les  fréquences  entre  0  et  20  KHz 

et  en  ordonèes  la  sensibilité  Sh  exprimée  en  déci- 
bels  en  prenant  comme  référence  1  volt  par  micro- 
pascal. 

La  figure  6  est  une  courbe  de  sensibilité  d'un 
30  transducteur  résonnant  de  type  Tonpilz  dans  un 

montage  classique,  dans  lequel  tous  les  couples  de 
céramiques  sont  connectés  en  parallèle.  On  voit 
clairement  sur  cette  figure  que  la  sensibilité  présen- 
te  un  pic  très  accusé  pour  une  fréquence  de  2.650 

35  Hz  qui  est  une  fréquence  de  résonance  et  présente 
des  creux  très  prononcés  pour  des  fréquences  de 
5.350  Hz;  9.550  Hz,  12.350  Hz  et  18.950  Hz.  Un  tel 
transducteur  ne  peut  pas  être  utilisé  dans  une  an- 
tenne  d'écoute  à  large  bande  passante. 

40  La  figure  7  représente  la  courbe  de  sensibilité  à 
la  réception  mesurée  sur  un  transducteur  Tonpilz 
conforme  aux  figures  1  et  2,  dans  lequel  on  a  utilisé 
pour  la  réception  uniquement  le  couple  de  plaquet- 
tes  piézo-électriques  voisin  de  la  contremasse.  On 

45  voit  que  dans  toute  la  bande  de  fréquence  située 
entre  2  KHz  et  14  KHz,  on  obtient  une  sensibilité  Sh 
à  peu  près  uniforme  et  supérieure  à  -  1  80  db  et  un 
tel  transducteur  peut  être  utilisé  comme  élément 
constitutif  d'une  antenne  d'écoute  permettant  de  dé- 

50  tecter  des  ondes  acoustiques  à  basse  fréquence 
entre  2  KHz  et  14  KHz,  qui  est  la  plage  utile  dans  les 
applications  sous-marihes. 

La  figure  7  représente  la  sensibilité  mesurée  sur 
un  seul  transducteur,  sans  aucun  circuit  électroni- 

55  que  d'amortissement.  La  courbe  de  sensibilité  d'une 
antenne  d'écoute  composée  d'une  pluralité  de  trans- 
ducteurs  et  comportant  des  circuits  d'amortisse- 
ment  est  encore  plus  uniforme  grâce  à  l'effet  de  lis- 
sage  dû  à  l'antenne. 

60  La  figure  7  représente  les  performances  d'écou- 
te  d'un  transducteur  selon  les  figures  1  et  2  dans  le- 
quel  on  utilise  pour  l'écoute  un  des  couples  de  pla- 
quettes  faisant  partie  de  l'empilement  émetteur. 

L'expérience  montre  que  I  l'on  obtient  des  courbes 
65  de  sensibilité  encore  plus  uniformes  si  l'on  utilise  à 
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la  réception,  soit  un  couple  spécifique  de  plaquettes 
plus  minces  selon  les  variantes  des  figures  3  et  4, 
soit  une  seule  plaquette  plus  mince  selon  la  variante 
de  la  figure  5. 

Les  variantes  selon  les  figures  4  et  5  présen- 
tent,  en  outre,  l'avantage  qu'elles  peuvent  être 
adaptées  sur  des  transducteurs  existants  et  qu'el- 
les  facilitent  l'entretien. 

Les  variantes  selon  les  figures  3,  4  et  5  présen- 
tent  également  l'avantage  qu'elles  peuvent  être  utili- 
sées  avec  un  émetteur  de  n'importe  quel  type  tandis 
que  les  variantes  selon  les  figures  1  et  2  ne  peuvent 
être  utilisées  sans  commutateur  externe  qu'avec 
des  émetteurs  comportant  un  commutateur  en  H  qui 
sont  en  court-circuit  lorsqu'ils  n'émettent  pas. 

Revendications 

1.  Transducteur  piézo-électrique  de  type  Tonpilz 
comportant  un  empilage  (1  )  de  couples  de  plaquettes 
piézo-électriques  (4)  disposées  entre  un  pavillon 
(2)  et  une  contremasse  et  séparées  entre  elles  par 
des  électrodes  (5)  et  un  émetteur  électronique  (6) 
qui  est  connecté  en  parallèle  sur  les  électrodes 
pour  émettre  sur  une  ou  plusieurs  fréquences  de 
résonance  comportant  au  moins  une  plaquette  pié- 
zo-électrique  (8a,  8b,  12a,  12b)  placée  dans  l'aligne- 
ment  de  l'empilage  et  située  entre  deux  électrodes 
dont  l'une  est  connectée  à  la  masse  et  l'autre  con- 
nectée  en  parallèle  sur  un  récepteur  électronique 
(9)  et  à  la  masse  à  travers  deux  diodes  (D1  ,  D2)  mon- 
tées  en  opposition,  transducteur  caractérisé  en  ce 
que  l'empilage  (1  )  comporte  une  pluralité  de  couples 
de  plaquettes  piézo-électriques  (4)  identiques,  et 
en  ce  que  les  électrodes  (5)  de  tous  les  couples  de 
plaquettes,  à  l'exception  d'un  seul,  sont  connectées 
en  parallèle  alternativement  sur  un  conducteur  com- 
mun  (10a)  branché  à  un  émetteur  (6)  et  sur  un  con- 
ducteur  commun  (10b)  de  mise  à  la  masse,  et  en  ce 
que  l'électrode  (5a)  située  entre  les  deux  plaquettes 
(8a,  8b)  du  dernier  couple  est  connectée  sur  le  con- 
ducteur  commun  (10a),  branché  à  un  émetteur  (6),  et 
en  ce  que  les  deux  électrodes  (5b)  situées  de  part  et 
d'autre  des  plaquettes  sont  connectées  en  parallèle 
sur  un  récepteur  électronique  (9)  et,  à  travers  deux 
diodes  (D1,  D2)  montées  en  sens  inverse,  sur  le  col- 
lecteur  commun  (10b)  de  mise  à  la  masse,  et  en  ce 
que  le  dernier  couple  est  séparé  du  couple  voisin  et 
de  la  contremasse  par  un  isolant  (7). 

2  -  Transducteur  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  dernier  couple  de  plaquettes  pié- 
zo-électriques  (8a,  8b)  est  le  couple  adjacent  à  la 
contremasse  (3). 

3  -  Transducteur  selon  la  revendication  1,  carac- 
térisé  en  ce  qu'il  comporte  un  couple  de  plaquettes 
(12a,  12b)  plus  minces  que  les  plaquettes  émettrices 
(4),  qui  est  intercalé  entre  la  contremasse  (3)  et 
l'empilage  (1  )  de  plaquettes  émettrices  (4),  et  en  ce 
que  l'électrode  (15)  située  entre  ces  deux  plaquettes 
(12a,  12b)  est  connectée  d'une  part,  sur  un  récep- 
teur  électronique  (9)  et,  d'autre  part,  à  la  masse  à 
travers  deux  diodes  (D3,  D4)  montées  en  opposi- 
tion,  et  en  ce  que  les  deux  électrodes  (14a,  14b)  si- 
tuées  de  part  et  d'autre  du  couple  de  plaquettes 
sont  connectées  à  la  masse. 

4  -  Transducteur  selon  la  revendication  1,  carac- 
térisé  en  ce  qu'il  comporte  au  moins  une  plaquette 
(12,  12a,  12b),  plus  mince  que  les  plaquettes  (4)  de 
l'empilage  (1)  qui  est  située  du  côté  de  la  contremas- 

5  se  (3)  opposé  à  1  '  empilage  (1  )  de  plaquettes  émettri- 
ces  (4),  et  en  ce  que  l'électrode  (15),  qui  est  située 
du  côte  opposé  à  la  contremasse,  est  connectée, 
d'une  part,sur  un  récepteur  électronique  (9)  et, 
d'autre  part,  à  la  masse  à  travers  deux  diodes  (D1, 

10  D2)  montées  en  opposition  et  en  ce  que  l'électrode 
(14b)  que  est  au  contact  de  la  contremasse  est  con- 
nectée  à  la  masse. 

Patentanspriiche 
15 

1.  Piezoelektrischer  Ultraschallschwinger  des 
Tonpilz-Types  bestehend  aus  einem  Stapel  (1)  von 
piezoelektrischen  Plâttchenpaaren  (4),  die  zwi- 
schen  einem  Schalltrichter  (2)  und  einer  Gegenmas- 

20  se  (3)  angeordnet  sind  und  untereinander  durch 
Elektroden  (5)  getrennt  sind,  wobei  dièse  Elektro- 
den  in  Parallelschaltung  mit  einem  auf  einer  oder 
mehreren  Resonanzfrequenzen  arbeitenden  elek- 
tronischen  Sender  (6)  verbunden  sind,  sowie  aus 

25  mindestens  einem,  im  Stapel  eingereihten  und  zwi- 
schen  zwei  unmittelbar  an  der  Systemmasse  bzw.  an 
einem  elektronischen  Empfânger  (9)  sowie  an  der 
Systemmasse  ûber  zwei  gegenseitig  gekoppelten  Di- 
oden  (D1,  D2)  verbundenen  Elektroden  angeordne- 

30  ten,  piezoelektrischen  Plâttchen  (8a,  8b,  12a,  12b), 
Ultraschallschwinger  dadurch  gekennzeichnet,  daB 
der  Stapel  (1)  aus  mehreren  identischen  piezoelek- 
trischen  Plàttchenpaaren  (4)  besteht  und  daB  die 
Elektroden  (5)  sàmtlicher  Plâttchenpaare,  mit  Aus- 

35  nahme  eines  einzigen  Paares,  wechselweise  an  ei- 
nem  gemeinsamen  mit  einem  Sender  (6)  verbunde- 
nen  Leiter  (5)  und  an  einem  anderen  mit  der  System- 
masse  verbundenen  Leiter  (10a)  parallei 
angeschlossen  sind  sowie  daB  die  zwischen  beiden 

40  Plâttchen  (8a,  8b)  des  letzten  Plâttchenpaares  be- 
findlichen  Elektrode  (5a)  mit  dem  gemeinsamen  Lei- 
ter  (10a)  und  dadurch  mit  dem  Sender  (6)  verbunden 
ist  und  daB  die  jenseits  der  beiden  Plâttchen  befind- 
lichen  Elektroden  (5b)  parallel  an  einem  elektroni- 

45  schen  Empfânger  (9)  sowie  ûber  zwei  gegenseitig 
gekoppelte  Dioden  (D1,  D2)  an  dem  gemeinsamen 
Massenleiter  (10b)  angeschlossen  sind,  und  daB 
das  letzte  Plâttchenpaar  vom  benachbarten  Paar 
und  von  der  Gegenmasse  durch  einen  Isolierstoff 

50  (7)  getrennt  ist. 
2.  Ultraschallschwinger  nach  Anspruch  1,  da- 

durch  gekennzeichnet,  daB  das  letzte  piezoelektri- 
sche  Plâttchenpaar  (8a,  8b)  unmittelbar  gegen  die 
Gegenmasse  (3)  angeordnet  ist. 

55  3.  Ultraschallschwinger  nach  Anspruch  2,  da- 
durch  gekennzeichnet,  daB  er  aus  einem  Plâttchen- 
paar  (12a,  12b)  besteht,  dessen  Plâttchen  dûnner 
als  die  Sendeplâttchen  (4)  sind  und  das  zwischen 
der  Gegenmasse  (3)  und  dem  Stapei  (1  )  der  Sende- 

60  plâttchen  (4)  angeordnet  ist,  und  daB  die  zwischen 
diesen  beiden  Plâttchen  (12a,  12b)  angeordnete 
Elektrode  (15)  einerseits  einem  elektronischen  Emp- 
fânger  (9)  und  andererseits  der  Systemmasse  ùber 
zwei  gegeneinander  gekoppelten  Dioden  (D3,  D4) 

65  angeschlossen  ist  sowie  daB  die  beiden  jenseits  des 
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Plâttchenpaares  angeordneten  Elektroden  (14a,  segments  are  connectée!  to  ground. 
14b)  unmittelbar  mit  der  Systemmasse  verbunden 
sind. 

4.  Ultraschallschwinger  nach  Anspruch  1,  da- 
durch  gekennzeichnet,  daB  er  mindestens  aus  ei-  5 
nem  Plàttchen  (12,  12a,  12b)  besteht,  das  dùnner  als 
die  Plàttchen  (4)  des  Stapels  (1)  ist  und  gegenùber 
des  Stapels  (1)  der  Sendeplâttchen  (4)  auf  Seite  der 
Gegenmasse  (3)  angeordnet  ist,  und  daB  die  Elek- 
trode  (15),  die  an  der  gegenûberliegenden  Seite  der  10 
Gegenmasse  angeordnet  ist,  einerseits  einem  elek- 
tronischen  Empfànger  (9)  und  andererseits  der  Sy- 
stemmasse  ûber  zwei  gegeneinander  gekoppelten 
Dioden  (D1  ,  D2)  angeschlossen  ist,  sowie  daB  die  an 
der  Gegenmasse  liegende  Elektrode  (14b)  unmittel-  15 
bar  mit  der  Systemmasse  verbunden  sind. 

Claims 

1.  Tonpilz  type  piezoelectric  transducer  including  20 
a  stack  1  of  piezoelectric  segment  pairs  4  aligned 
between  a  horn  2  and  a  countermass  and  separated 
by  électrodes  5  and  an  electronic  emitter  6  that  is 
connected  in  parallel  with  said  électrodes  to  émit  in 
one  or  more  résonant  frequencies,  including  at  25 
least  one  piezoelectric  segment  8a,  8b,  12a,  12b 
placed  in  the  stack  1  and  located  between  two  élec- 
trodes,  one  of  which  is  connected  to  ground  and  the 
other  of  which  is  connected  in  parallel  with  an  elec- 
tronic  receiver  9  and  to  ground  through  two  diodes  30 
D1  ,  D2  mounted  in  opposition,  wherein  the  stack  1  in- 
cludes  a  plurality  of  identical  piezoelectric  segment 
pairs  4,  and  wherein  the  électrodes  5  of  ail  the  seg- 
ment  pairs  except  one  are  connected  in  parallel  al- 
temately  to  one  common  conductor  10a  coupled  to  35 
an  emitter  6  and  to  one  common  grounded  conductor 
1  0b,  and  wherein  the  électrode  5a  between  the  two 
segments  8a,  8b  of  the  last  pair  is  connected  to  the 
common  conductor  10a,  coupled  to  an  emitter  6,  and 
wherein  the  two  électrodes  5b  to  either  side  of  the  40 
segments  are  connected  in  parallel  with  an  electron- 
ic  receiver  9  and,  through  two  diodes  D1,  D2  in  op- 
position,  to  the  common  ground  collecter  10b,  and 
wherein  the  last  pair  is  separated  from  the  next  pair 
and  from  the  countermasse  by  an  insulator  7.  45 

2.  Transducer  claimed  in  daim  3  wherein  the  last 
pair  of  piezoelectric  segments  8a,  8b  is  the  pair  ad- 
jacent  to  the  countermass  3. 

3.  Transducer  claimed  in  daim  2  wherein  it 
includes  a  pair  of  segments  1  2a,  1  2b  thinner  than  the  50 
emitter  segments  4,  and  wherein  électrode  15, 
placed  between  thèse  two  segments  12a,  12b,  is 
connected  to  an  electronic  receiver  9  and  to  ground 
through  diodes  D3,  D4  mounted  in  opposition,  and 
wherein  the  two  électrodes  14a,  14b  to  either  side  of  55 
the  pair  of  segments  are  connected  to  ground. 

4.  Transducer  claimed  in  daim  2,  wherein  it 
includes  at  least  one  segment  12a,  12b  thinner  than 
the  emitter  segments  4  and  placed  between  the 
countermass  3  and  the  stack  1  of  emitter  segments  60 
4,  and  wherein  électrode  15,  placed  between  thèse 
two  segments  12a,  12b,  is  connected  to  an  electronic 
receiver  9  and  to  ground  through  diodes  D3,  D4 
mounted  in  opposition,  and  wherein  the  two 
électrodes  14a,  14b  to  either  side  of  the  pair  of  65 
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